
Médicaments à Pessach 

 

Monsieur le Rav,  

Moi-même et mes enfants devons prendre des médicaments. Pas tous nos médicaments 
sont sur la liste cachère pour pessach, en particulier de nombreux sirops ne sont pas sur la 
liste. 

Que faire à Pessach 

Réponse : 

Tous les médicaments sont cachères à Pessach et il n'est pas nécessaire d'utiliser les listes et 
nous allons expliquer pourquoi.1 

 

Pour qu'un médicament soit interdit à Pessach il faut qu'il y ait dans sa composition du 
'hamets. Or pour plusieurs raisons il n'y a pas de risques de 'hamets dans les médicaments. 

Pour qu'un produit soit 'hamets il faut qu'il provienne d'une des cinq céréales et qu'il ait 
fermenté. La raison pourquoi certains dressent des listes parce qu'ils craignent qu'il y ait de 
l'amidon d'une des cinq céréales ou un dérivé de l'amidon tel que le malto dextrose ou du 
glucose ou, encore de l'alcool qui provienne d'une des cinq céréales. 

Les raisons pour lesquels il ne faut pas craindre qu'il y ait du 'hamets sont les suivantes : 

1. Très peu de médicaments contiennent un produit qui contient de l'amidon de blé ou 
ses dérivés. Nous avons en France une liste de médicaments que l'on peut consulter 
sur le site en note2. 

2. Même s'ils contiennent de l'amidon de blé ou un dérivé ce n'est pas 'hamets. La 
matsa également est produite avec de la farine de blé mais n'est pas 'hamets, car 
pour qu'une pâte devienne 'hamets selon la Halakha il faut qu'elle repose sans qu'on 
la travaille pendant dix-huit minutes. L'amidon est un processus inverse à celui de la 
pâte qui fermente ; Le processus est celui de la séparation de l'amidon du gluten que 
contient le blé par dissolution de celui-ci dans l'eau par un processus rapide qui ne 
ressemble en rien à une pâte que l'on fait lever. Le Rav Chear Yachou Cohen Grand 
Rabbin de Haîfa a écrit un long article pour prouver cela et des expériences ont 
montré que l'on ne peut pas faire lever une pâte si on n'a que de l'amidon et 
l'amidon pour les produits pharmaceutique doit être très propre et par conséquent il 
n'est pas 'hamets. 

3. L'alcool lui-même, même s'il provient du blé n'est pas 'hamets pour la raison 
suivante : Bien que des grains de l'une des cinq céréales qui fermentent dans l'eau, 
cette eau est effectivement Hamets, mais cela n'a rien à voir avec l'alcool pour les 
médicaments. L'alcool pour les médicaments est un alcool très purifié qui est utilisé 

 
1  L'article ici est un résumé d'un article qui contient les références. Il peut être consulté sur le lien 
suivant https://bit.ly/4cWAUMc . Il est traduit en français de l'article original en hébreu 
2  https://pharma78.e-monsite.com/pages/outils-pratiques/liste-des-medicaments-contenant-du-
gluten.html). Sont mentionnés même si la teneur en gluten est très faible 20/1000000 ce qui sur le 
plan de la possibilité de faire du hamets est quasi inexistant 

https://bit.ly/4cWAUMc
https://pharma78.e-monsite.com/pages/outils-pratiques/liste-des-medicaments-contenant-du-gluten.html
https://pharma78.e-monsite.com/pages/outils-pratiques/liste-des-medicaments-contenant-du-gluten.html


pour dissoudre les produits actifs. Et il faut savoir que la plupart des décisionnaires 
considère que même les wiskis qui sont interdits à la consommation à pessach ne le 
sont que d'ordre rabbinique parce que l'eau fermentée est ensuite chauffée et 
remonte dans un tuyau froid et le produit n'est plus l'alcool de base, mais est 
transformé et qui est considéré par certains comme seulement une vapeur de 
Hamets dont l'interdit est moindre (d'ordre rabbinique et non toraïque). Mais il est 
toutefois interdit parce qu'il est comestible et a le goût qui provient de la céréale 
utilisée et contient encore du gluten, mais l'alcool de médicament n'est pas 
comestible en lui-même, sa teneur en alcool est de 95 à 99 % et ne ressemble en 
rien au produit de base 

4. Même si l'amidon et l'alcool était 'hamets tout au moins sur le plan rabbinique, le 
médicament ne serait pas interdit car du 'hamets mélangé n'est interdit que si il est 
là pour être consommé en tant que tel et que sa quantité soit  un kazaït (17 
grammes environ) de ‘hamets au sein du mélange, dans le temps nécessaire à la 
consommation du volume de trois œufs. Bien entendu dans un médicament on est 
très loin de cette quantité. 

5. Un malade a le droit de se guérir d'un interdit s'il ne le consomme pas de sa manière 
habituelle 

En conclusion tous les médicaments sont cachers pour pessach 

Rav Shaoul David Botschko 

 

Cet article a nécessité certaines connaissances scientifiques ; c’est pourquoi nous avons consulté des 

spécialistes du domaine étudié, afin de ne pas commettre d’erreurs. Parmi ces spécialistes, le professeur 

Marc Victor Assous (MD, PhD, MCU-PH, Professeur associé, Hôpital Shaaré Zedek, chef du laboratoire 

de microbiologie clinique, Jérusalem, Israël ; Hebrew University School of Medicine ; Université Paris-

Cité, Paris, France) a relu l’ensemble de l'article original et a écrit 

« Chalom et bénédiction, 

J’ai lu à l’instant l’article que vous m’avez envoyé aujourd’hui, dans sa dernière version. Il me semble 

clair et fort bien écrit ! Toutes les données scientifiques qui y sont incluses sont conformes, d’après mes 

connaissances, à la réalité contemporaine. 

Avec mes souhaits de grande réussite et mes félicitations. » 

 

Nous lui exprimons notre reconnaissance pour le temps qu’il nous a consacré. 

 


